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Document d’information précontractuel



DIP



1/3



Le savoir-faire et l’assistance



La synthèse



Ekolux est un concept spécialisé dans la vente de matériaux haut de gamme, pour l’intérieur et l’extérieur, les murs et le sol avec comme particularité • Un positionnement original : la pierre naturelle et le marbre au prix du carrelage. • Une surface de vente de 300m² en showroom: une innovation dans le secteur, des produits exposés, mis en scène, que l’on voit et que l’on peut toucher. • Un circuit de distribution totalement maitrisé : Les showrooms sont approvisionnés par une plateforme logistique d’une capacité de 5000m²



Un concept attractif • Le concept permet de réaliser jusqu’à 775 000€ de chiffre d’affaires dès la première année. • Les temps de retour sur capitaux propres sont inférieurs à 3 ans et demi



Le réseau dispose d’outils d’animation particulièrement efficaces et très originaux: • • •



Un programme de formation initiale très structuré Un manuel opérationnel complet, en ligne sur un intranet et sur CD Rom Un système de reporting réseau qui permet au franchiseur de fournir à chaque franchisé sous une forme graphique, facile à interpréter : ‐ des ratios de performances comparées de vente et de charges



Paraphe



Le savoir-faire et l'assistance



2



SOMMAIRE Introduction ………………………………………………………………………………………..p4 Le Franchiseur……………………………………………………………………………………..p6 Le savoir-faire Ekolux………………………………………………………………..…………..p10 L’assistance : les engagements du franchiseur……..……………………..………………p15 L’assistance au lancement L’assistance pendant toute la durée du contrat Les outils de l’assistance : Le manuel opérationnel en ligne et le système de reporting La rentabilité du concept………………………………………………………………………..p20 Les paramètres financiers de la franchise Les hypothèses de CA retenues Les temps de retours sur capitaux propres Annexes……………….……………………………….………………………………..………….p24



Le DIP et le « Complément franchise du DIP »® La franchise et la loi Doubin La loi Doubin impose au franchiseur de remettre au candidat franchisé un certain nombre d’informations avant toute signature de contrat. Les informations obligatoires, imposées par la loi Doubin, ne sont pas suffisantes pour vous permettre de vous engager en connaissance de cause dans le cadre d’un contrat de franchise. Elles ne vous donnent aucune indication sur : • • •



Le succès de concept Le savoir-faire et sa formalisation dans le manuel opérationnel L’assistance mise à votre disposition



C’est la raison pour laquelle nous avons conçu le « Complément franchise du DIP »® afin de compléter les informations que la loi Doubin impose de faire figurer dans le DIP.



Les 4 attributs d’une relation de franchise Dans une relation de franchise il faut impérativement que 4 attributs soient réunis, c’est pourquoi le DIP Ekolux est constitué de 3 documents



Le savoir-faire, « secret, substantiel et identifié »



L’assistance apportée par le franchiseur



DIP 1/3 : Le savoir-faire et l’assistance



Le succès du concept



La marque



DIP 2/3 : La rentabilité du concept



DIP 3/3 : Les informations obligatoires Loi Doubin



Vous allez certainement vous intéresser à d’autres concepts. Nous ne pouvons que vous recommander de demander aux responsables de ces réseaux qu’ils vous remettent les mêmes informations que celles qui figurent dans ces documents essentiels à la compréhension de votre futur engagement en tant que franchisé.
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Ekolux remplit les conditions du Code de Déontologie Un succès démontré



Le succès a été démontré à travers l’exploitation du concept par le pilote et ses 4 points de vente



Un savoir - faire



Une assistance



La franchise selon le code de déontologie L’enseigne a mis en place des outils d’assistance et s’engage contractuellement a réaliser plus de 8 visites par an à ses franchisés



Ekolux dispose d’un Manuel Opérationnel complet



Une marque



La marque « Ekolux» est protégée et déposée auprès de l’INPI
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Le franchiseur



A la conquête d’un marché porteur…



Le début d’une passion • A l’occasion de la rénovation d’une maison ancienne, Georges ERRERA, fondateur d’Ekolux, a découvert le marché atypique et peu connu de la pierre. • Rapidement il se rend compte des nombreuses difficultés liées à son achat: prix, disponibilité, quantité, etc. • Sa décision est prise. Pendant des mois, il parcourt les pays producteurs à la recherche de pierre naturelle à des tarifs particulièrement attractifs. • A son retour, il fonde Ekolux, en novembre 2003, dont le slogan définit tout le positionnement: la pierre n’est plus un luxe!



La pierre: une niche mal exploitée



• Le marché de la pierre est en plein essor. • le carrelage est un marché de 120 millions de m². • la pierre ne représente que 3%, environ, de ce marché • la pierre a donc un potentiel de croissance particulièrement fort • Dans ce secteur de niche, les acteurs sont peu nombreux et mal organisés. • Ekolux est la remarquable exception.
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…Grâce à un réseau structuré



Un développement réussi



8 ans après la création du premier point de vente, le succès est au rendez-vous. Le réseau Ekolux se compose de: •



4 succursales: • Paris Sud, • Dijon Sud, • Chalon sur Saône • Avignon



•



2 franchises: • Nice • Clermont-Ferrand



F



F



.



Une plateforme de distribution



Les besoins des points de vente sont assurés par une plateforme logistique externalisée, située sur le port de Fos-surMer. Elle permet de stocker une quantité importante de produits: un stock permanent d’environ 5.000m² L’avantage pour le franchisé: un besoin de stock magasin beaucoup plus faible, grâce à une disponibilité à court terme de l’essentiel de la gamme
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Les fondateurs s’entourent de compétences fortes



Chaque partenaire a été sélectionné dans sa spécialité. Une compétence forte dans le développement du réseau de franchises a été un élément déterminant dans le choix de chacun d’entre eux.



EPAC International Consultants Conseil en développement et structuration de réseaux de franchise



Paraphe



Maître Dominique BASCHET Avocat spécialisé en franchise
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Le savoir-faire « Ekolux »



Un concept complet Le savoir-faire « Ekolux » s’articule autour de 12 éléments qui caractérisent le concept et le différencient. Les procédures et modes opératoires qui correspondent à ces points sont décrits dans le manuel opérationnel.



Le positionnement



L’architecture



Le mix produit



Les techniques de vente



La communication



La gestion



Le merchandising



La zonfication



Le mix service



La promotion



La localisation



Le management
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Une offre spécialisée dans les matériaux nobles



Des matériaux nobles



Une stratégie discount



Chez Ekolux, vous ne trouverez ni carrelage, faïence, pierre reconstituée ou autre imitation. Ce spécialiste vend uniquement des matériaux nobles : marbre, pierre naturelle, parquet en chêne massif, etc Grâce à Ekolux, la pierre naturelle passe de matériau de revêtement à un véritable élément de décoration.



Paraphe



Le savoir-faire du franchiseur permet d’obtenir ces produits de luxe à des prix exceptionnellement bas. Grâce à Ekolux, la pierre naturelle et le marbre sont tout simplement au même prix que… le carrelage!
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3 fois 300m² de surface de vente et stockage



300 m² d’exposition en showroom



Les produits sont exposés dans un showroom de 300m², à l’intérieur duquel le client se promène et peut toucher le produit. De nombreux montages et photos d’ambiance permettent au client de visualiser les pierres en situation et de les projeter dans son propre intérieur. La grande superficie de la surface de vente montre la largeur de l’offre qui invite à la consommation.



600m² de stockage 300m² d’entreposage intérieur



300m² d’entreposage extérieur



Ces 600m² assurent une disponibilité immédiate de l’essentiel de l’offre produits. Le showroom Ekolux se situe généralement en zone industrielle. Résultat pour le franchisé: un ratio loyer/CA très intéressant. Paraphe
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Un circuit de distribution totalement maitrisé



Des achats centralisés



Le franchiseur négocie en direct les achats de pierre avec les producteurs situés dans des pays éloignés comme la Turquie, l’Inde ou le Brésil. Il centralise les achats et organise lui-même les opérations complémentaires de transport, de dédouanement, d’importation.



Une logistique amont entièrement prise en charge par le franchiseur



Carrières



Usines de production



Transport par bateau



Plateforme de distribution



Points de vente



Cette organisation centralisée, gérée par le franchiseur, permet au franchisé de bénéficier du prix obtenu pour des achats massifs: •



•



Paraphe
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en n’ayant qu’un stock particulièrement bas: il achète des palettes, alors que le franchiseur achète par conteneurs entiers. en ne s’occupant que de la gestion de son point de vente, sans se préoccuper de la logistique amont
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L’assistance : l’engagement du franchiseur



L’assistance au lancement 1/2



Une franchise ce n’est pas simplement un concept, c’est aussi et surtout une coopération active et efficace entre le franchisé et le franchiseur, pendant toute la durée du contrat de franchise. Dans cette perspective, Ekolux a mis en place une organisation capable de lancer et de faire réussir ses franchisés.



1



La recherche et l’aménagement du local • • • • •



2



La constitution et la formation de l’équipe du franchisé • • •



3



L’aide à la recherche du local L’accompagnement pour l’obtention des financements nécessaires La remise du cahier des charges architectural La mise en relation avec les entreprises impliquées La participation au suivi du chantier



La remise de fiches de postes La remise du manuel opérationnel La formation au siège et dans les points de vente



Le lancement commercial du point de vente • • •



Le plan de communication de lancement Les offres de lancement La présence de l’animateur pendant la phase de lancement du point de vente



Ces éléments correspondent à des engagements contractuels à la charge du franchiseur :



Extrait du contrat de franchise « Le franchiseur mettra à la disposition du franchisé, en phase de lancement, un de ses représentants pendant une période de 10 jours ouvrables non consécutifs. Le franchisé et le franchiseur détermineront ensemble le calendrier d’intervention du représentant du franchiseur. »



Paraphe



Le savoir-faire et l'assistance



16



L’assistance au lancement 2/2 Le simulateur « local »



Le simulateur vous permettra de : Les Investissements



•



Valider la pertinence d’un local en fonction du loyer et du pas de porte



Pas de porte Travaux



Hypothèse de CA -



Hypothèse haute



Autre



Les charges



•



Chiffre d'affaires



A1



A2



Hypohèse normale Hypothèse haute Autre hypothèse



665 000 775 000 930 000



837 900 976 500 960 000



A3



A4



A5



880 000 924 000 970 000 1 025 000 1 076 000 1 130 000 980 000 985 000 985 000



Loyer + charges / mois



Répondre en temps réel à vos questions concernant la rentabilité du concept en fonction de votre situation particulière (local, apport personnel, hypothèse de CA retenue)



Le financement Résultat net



A1 16 928



A2 88 372



A3 102 317



CAF



105 333



116 776



130 721



Remboursement de capital



29 302



30 620



31 998



Marge nette d'autofinancement



76 031



86 156



98 723



Apport Taux d'intérêt (%)



3,8%



Durée (années)
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Le local



Retour sur Capitaux Propres



2 ans et 2 mois



900 m 2



Superficie



Le simulateur business plan



A la signature du contrat vous recevrez une version plus complète du simulateur ainsi que les outils pour construire votre business plan :



Paraphe



•



Les tableaux généralement demandés par les banquiers : bilan d’ouverture, plan de trésorerie… personnalisés à votre situation.



•



Les argumentaires pour convaincre votre banquier de vous accompagner dans votre projet.
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L’assistance pendant toute la durée du contrat



L’animation est structurée de la manière suivante



1



Les rencontres • • • • •



2



Le suivi des performances • • •



3



Les visites régulières de l’animateur Les rencontres régionales Les commissions de concertation La convention nationale La formation continue



Le suivi des ratios de performance La comparaison des ratios de performance du franchisé à la moyenne du réseau, aux meilleurs et aux moins bons. Ces ratios permettent au franchisé de savoir à intervalles réguliers : ‐ où il se situe ‐ ce qu’il doit mettre en œuvre pour agir



Le maintien des standards grâce au manuel opérationnel •



La vérification par l’animateur de la bonne application du concept tel que décrit dans le manuel opérationnel par les franchisés



Ces éléments correspondent à des engagements contractuels à la charge du franchiseur : Extrait du contrat de franchise « Les parties conviennent qu’une fréquence élevée de contacts est une condition de base à l’entretien d’un climat positif au sein du réseau et au succès de chaque membre du réseau. Ces contacts prendront les formes suivantes : la visite d’un consultant régional du franchiseur au moins 8 fois par an, pendant au moins une demi-journée, l’organisation d’au moins trois réunions régionales d’information et d’échange par an d’une demi-journée au moins, l’organisation d’une convention annuelle, … »
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Les outils de l’assistance : Le manop en ligne Le manop: un outil référence et de transmission du savoir-faire



Ekolux a formalisé l’ensemble de son savoirfaire dans un manuel opérationnel qui a pour vocation d’être: •



Un outil de formation pour le franchisé et son équipe sur les techniques qui ont permis le succès du franchiseur



•



Une référence pour l’ensemble du réseau afin de garantir le respect du concept



La plateforme Intranet : un outil de communication



Le manuel opérationnel est mis en ligne sur une plateforme collaborative, grâce à laquelle, les franchisés ont accès à tout moment :



• • •



Au savoir-faire de l’enseigne, Aux actualités du réseau, Aux outils de travail...



Par le biais de la plateforme, ils peuvent communiquer, échanger, faire remonter les informations du terrain...



La mise en ligne du Manop répond à une double problématique : • • Paraphe



Son utilisation au quotidien par le franchisé La mise à jour d’éléments du savoir-faire par le franchiseur Le savoir-faire et l'assistance
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L’assistance : le marketing et la gestion



Les outils mis à disposition sont les suivants :



1



Les outils pour le point de vente • • •



2



Les outils pour la communication externe • • •



3



L’intranet La dynamisation de la base de données client La charte d’agencement intérieur / extérieur



La marque L’internet Le plan d’action marketing



Les outils pour la communication interne • •



La maintenance du logiciel et du matériel L’espace privé Internet



Ces outils correspondent à des engagements contractuels à la charge du franchiseur : Extrait du contrat de franchise: « La coordination et la synchronisation de la communication spécifique du réseau […] la création et l’exploitation du fichier clients pour mailings ou e-mailings à la demande, et sur devis avec le soutien du franchiseur […] ; la veille concurrentielle et technique de la profession pour observer les réseaux concurrents et leur évolution ; la gestion et l’animation du site internet de l’enseigne ; l’évolution du concept pour apporter en permanence l’innovation dans un maximum d’éléments du concept et la diffusion des innovations dans le réseau : cette évolution est de la responsabilité du franchiseur, elle s’impose à chaque franchisé »
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La rentabilité du concept



Les paramètres financiers



Un échange équilibré Le Franchiseur perçoit



Le Franchisé reçoit



Une marque



Une redevance initiale forfaitaire



Une assistance pendant toute la durée du contrat



Une Royalty



Un savoir-faire



Une redevance marketing communication



Redevances et investissements contractuels



Redevances



Au démarrage



Pendant toute la durée du contrat



Paraphe



•



Droit d’entrée: 30 000€



•



Assistance avant ouverture : 3800€



•



Formation initiale: 11 200€



•



Royalty: 7% du CA HT



•



Redevance marketing : 1% du CA HT
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Investissements •



Environ 360 000€ HT



•



Communication locale : 6% du CA HT
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Les hypothèses retenues



L’hypothèse normale



CA HT Résultat de l'exercice Capacité d'Autofinancement (CAF) Remboursement du capital Marge nette d'autofinancement



A1 665 000 -15 966 72 439 29 302 43 137



A2 837 900 55 225 83 629 30 620 53 009



A3 880 000 63 797 92 202 31 998 60 204



A4 924 000 83 396 102 968 33 438 69 530



A5 970 000 96 775 116 346 34 943 81 404



A3 1 025 000 102 317 130 721 31 998 98 723



A4 1 076 000 123 775 143 347 33 438 109 909



A5 1 130 000 139 279 158 850 34 943 123 908



L’hypothèse haute



CA HT Résultat de l'exercice Capacité d'Autofinancement (CAF) Remboursement du capital Marge nette d'autofinancement



A1 775 000 16 928 105 333 29 302 76 031



A2 976 500 88 372 116 776 30 620 86 156



La méthode de construction de ces hypothèses vous sera expliquée dans le DIP 2
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L’attractivité du concept Les temps de retour sur capitaux Propres L’hypothèse normale



L’hypothèse haute



Le temps de retour sur capitaux propres en hypothèse « normale » est de 3 ans et 3 mois.



Le temps de retour sur capitaux propres en hypothèse « haute » est de 2 ans et 2 mois.



Définition Le temps de retour sur capitaux propres est le temps nécessaire pour récupérer l’apport du franchisé.



La rentabilité des capitaux propres L’hypothèse normale



Résultat ap impôts/capitaux propres



A1 -13%



A2



A1



A2



A3 44%



A4 50%



A5 66%



76%



98%



A5 110%



L’hypothèse haute



Résultat ap impôts/capitaux propres



Paraphe



13%



A3 70%
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A4 81%
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Les annexes



Pourquoi il n’est pas possible de prévoir le CA d’un point de vente Le texte ci-dessous est un article écrit par Gilbert Mellinger, consultant, membre du Collège des Experts de la Fédération Française de Franchise. L’article est publié dans « L’Officiel de la Franchise ».



Les prévisionnels : en donner ou ne pas en donner avant la signature du contrat ? Voilà la question. En tout cas une question bien embarrassante pour les franchiseurs et qui n’a pas fini de faire parler d’elle. Quels sont les éléments de la problématique ? Si le franchiseur ne remet pas ou ne montre pas de prévisionnel à ses candidats, ces derniers sont dans l’ignorance des performances attendues du concept. Si le franchiseur remet des prévisionnels avant la signature du contrat, le franchisé pourra se retrancher derrière ces prévisionnels pour argumenter que son jugement a été vicié et demander l’annulation du contrat. Dilemme ! Que nous proposons de résoudre de la manière la plus simple possible : décrire le présent et ne pas essayer de deviner le futur! Les résultats de tout point de vente sont la résultante de 3 groupes de facteurs : le concept lui-même, l’emplacement et son environnement, notamment concurrentiel et le responsable du point de vente, en l’occurrence le franchisé.



La plupart des concepts de franchise se situent dans des niveaux de CA qui vont de 300000€ à 1000000€. Ils comptent de 2-3 à une dizaine d’employés. Dans ces configurations de concepts, l’impact au quotidien du responsable du magasin est majeur : nous avons vu des variations de 40% du CA consécutives à un changement de responsable ! Malgré toutes les précautions qu’un franchiseur peut prendre au moment de la sélection, il lui sera impossible de prédire le comportement du futur franchisé. La situation est alors la suivante : Le concept est connu; L’emplacement est rarement connu; La personne du candidat reste une totale interrogation Dans ces conditions, toute tentative de vouloir présenter un prévisionnel, c’est-à-dire de prévoir un CA, est totalement vouée à l’échec. La solution, néanmoins, est très simple : • •



Il ne faut pas prétendre donner des prévisions de vente, il faut même bannir l’expression de « prévisionnel ». Il faut présenter les réalisations du concept dans ses différents emplacements !



L’hypothèse que le candidat a peu de chances d’être très déviant par rapport aux réalisations passées du concept est presque toujours vérifiée.



Paraphe
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Pourquoi il n’est pas possible de prévoir le CA d’un point de vente



Les chiffres présentés aux candidats doivent être le strict reflet de la réalité. Une réalité qu’il faut synthétiser. Deux grands cas de figure se présentent : les réseaux qui ont de « nombreux » points de vente et les réseaux en phase de démarrage. Les « grands réseaux » : dans ces réseaux, il y a en général trois grands groupes de CA, les petits, les moyens, les grands. L’expérience montre que les chiffres à présenter peuvent souvent être, pour chaque groupe, la moyenne des CA réalisés dans le groupe, dont il faudra parfois enlever un « déviant », dans le groupe des « grands ». Les comptes d’exploitation seront réalisés pour chacun des groupes : les charges sont plus faciles à prévoir que les ventes. Les réseaux en phase de démarrage présentent une difficulté : les résultats du pilote sont souvent biaisés. En « plus » par les compétences et l’engagement du fondateur. En « moins » par les erreurs qui doivent être identifiées et corrigées. 2 à 3 établissements supplémentaires ne donnent pas d’avantage de « certitudes ». Il faut alors reconstruire un CA et un scénario de croissance de CA. Cette reconstruction doit se faire en toute bonne conscience, sans concession et sans excès de pessimisme ou d’optimisme. Il faut surtout être capable d’expliquer comment CA et scénario de croissance ont été construits et conserver les chiffres qui ont permis d’arriver à ce résultat. Les avantages de cette méthode sont nombreux :  Le candidat connaît les ordres de grandeur des résultats qu’il peut attendre  Le franchiseur fournit des chiffres sincères qu’il est capable d’expliquer  Les chiffres fournis, éclairent et informent sans qu’ils ne puissent se retourner contre le franchiseur de bonne foi. La question embarrassante trouve sa réponse d’elle-même : on ne joue pas à Mme Soleil, on décrit la réalité du réseau. Reproduit avec l’autorisation de Gilbert Mellinger Janvier 2009
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Les insuffisances du D.I.P



Pourquoi le DIP ne suffit pas pour permettre au candidat franchisé de s’engager en connaissance de cause



Loi Doubin, An 19 ! Près de 20 ans après sa conception, des centaines de jugement et d’arrêts et sans doute quelques milliers de DIP très discutables, le monde de la franchise a acquis suffisamment d’expérience pour savoir si la loi Doubin atteint son objectif. Le premier paragraphe de l’article 1 de la loi nous indique quel est cet objectif. Qui est concerné ? « Toute personne qui met à la disposition d’une autre personne un nom commercial, une marque, une enseigne» A quelles conditions ? « ..en exigeant d’elle une exclusivité ou une quasi exclusivité pour l’exercice de son activité » Quand ? « ..préalablement à la signature de tout contrat conclu dans l’intérêt commun des deux parties » Quoi ? « ..est tenue de fournir à l’autre partie un document donnant des informations sincères » Dans quel objectif ? « ..qui lui permette de s’engager en connaissance de cause ». L’objectif est donc la possibilité donnée au signataire de s’engager « en connaissance de cause ». Rappelons ce que prévoit la loi Doubin pour atteindre cet objectif? Historique de l’enseigne, adresse de la tête de réseau, expérience de ses dirigeants, comptes bancaires, 2 derniers bilans, adresses des membres du réseau, propriété de la marque, présentation de l’état général et local du marché ainsi que ses perspectives de développement, nombre de personnes qui ont quitté le réseau, investissements avant le démarrage de l’activité, ainsi des informations tirées du contrat. Probablement assez pour des contrats comme la licence de marque ou la concession. Certainement insuffisant dans le cas d’un contrat de franchise !! Ce qui manque dans la loi Doubin
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Les insuffisances du D.I.P



Pourquoi le DIP ne suffit pas pour permettre au candidat franchisé de s’engager en connaissance de cause



Nous oublions trop souvent que la loi Doubin n’a pas été faite spécifiquement pour la franchise ! Connaître l’environnement d’un réseau, ce que permet à peu près la loi Doubin, est loin de renseigner le candidat sur les performances du réseau et les services apportés par le réseau. La franchise est la duplication d’un succès avéré, notamment, grâce à la transmission d’un savoir-faire « secret, substantiel et identifié » et à une assistance continue pendant la durée du contrat. Or, aucune information imposée par la loi Doubin ne permet de savoir : • Quel est le degré de réussite du concept ! • Si un vrai savoir-faire existe ! • Comment il est transmis ! • Quelle est la nature de l’assistance apportée « pendant toute la durée du contrat » Un franchiseur pourrait donc, en toute légalité, commercialiser un concept au travers d’un contrat de franchise, sans informer le futur franchisé sur la substance même de ce qui fait la relation de franchise. Paradoxal et choquant ! Pire, un franchiseur pourrait même ne pas avoir à remettre de DIP : il suffit qu’il n’exige aucune exclusivité, caractéristique que nous rencontrons régulièrement dans les concepts. Le Code de Déontologie Européen de la Franchise ne vient d’aucune façon compenser ces faiblesses. Il prévoit bien que le candidat doit bénéficier d’une information pré contractuelle, mais il limite cette information au seul contenu du contrat de franchise ou de réservation. Dans certains cas, un franchiseur pourrait donc de se contenter de remettre un exemplaire du contrat qui tiendrait lieu d’information pré contractuelle ! Totalement contraire à l’esprit du Code de Déontologie et de la loi Doubin. La conclusion est alors simple :



Un franchiseur sérieux doit impérativement donner à son candidat, préalablement à la signature du contrat : toutes les informations exigées par la loi Doubin, même si la tête de réseau ne remplit pas les conditions de la loi Doubin des informations complémentaire, le « complément DIP », qui permet au candidat de savoir si le concept est attractif et si le franchiseur maîtrise son deuxième métier : le « savoir franchiser ». Ces informations sont les suivantes : communiquer les CA, marges brutes et résultats des franchisés montrer le manuel opérationnel, preuve de l’existence d’un savoir-faire expliquer le plan de formation initiale, catégorie de salarié par catégorie de salarié éclairer le candidat sur la manière dont l’animation est organisée dans le réseau.
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Les insuffisances du D.I.P



Pourquoi le DIP ne suffit pas pour permettre au candidat franchisé de s’engager en connaissance de cause



Quelques mots d’explications sur ces informations : Les CA Deux difficultés peuvent être rencontrées : les réseaux qui démarrent : les chiffres à communiquer seront ceux du pilote les « grands » réseaux : dans ces réseaux, il y a en général trois grands groupes de CA, les petits, les moyens, les grands ; ce sont ces groupes qui doivent être décrits Attention : il faudra veiller à garder « la mémoire du calcul » et être capable, en cas de contestation, quelques années plus tard, de reconstituer tous ces chiffres. La concentration sur les chiffres réels du réseau évitera aussi le piège des prévisionnels qui, comme les promesses, « n’engagent que ceux qui les croient ». On ne décrit plus une situation théorique, on décrit la réalité…et si la réalité n’est pas convaincante, il faut renoncer à la franchise. Le manuel opérationnel Il ne saurait être question, dans cet exercice de « dévoiler » du savoir-faire. Un examen, même de 30’-40’ d’un manuel opérationnel, est insuffisant pour copier des éléments de ce savoir-faire. En revanche, cela suffit largement pour constater qu’un savoir-faire substantiel est décrit dans le document, surtout si cette consultation est accompagnée des commentaires et explications adéquats. Le plan de formation initiale Un savoir-faire est souvent complexe. Il est parfois composé de l’addition de savoirs qui concernent des catégories différentes de personnels : dans un restaurant par exemple, le manager, la cuisine, la salle. On ne peut improviser. Cette complexité doit être gérée dans le plan de formation qui détaille, jour par jour, catégorie de personnel par catégorie de personnel, le contenu du savoir transmis et de quelle manière : en « salle de classe », en « pratique ». L’organisation de l’animation dans le réseau La franchise c’est aussi l’assistance pendant toute la durée du contrat. Cette assistance est essentiellement gérée par l’animation : la visite de l’animateur, la formation continue, les réunions régionales, les commissions de travail, la convention annuelle, le contrôle, les flux d’informations comparées. Un franchiseur doit expliquer comment il exerce et maîtrise ce métier. Ce complément de DIP, permet, à l’évidence, au candidat de réellement s’engager en connaissance de cause. Il est aussi et surtout, un formidable outil de vente de la franchise : rien n’est plus convaincant que la réalité et le succès actuel pour convaincre du succès futur.
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Les insuffisances du D.I.P



Pourquoi le DIP ne suffit pas pour permettre au candidat franchisé de s’engager en connaissance de cause?



Ce qui embarrasse souvent dans la loi Doubin Le point le plus mal traité est certainement « la présentation de l’état local du marché ». Le constat que nous faisons est le suivant : les DIP vont depuis aucune information donnée, jusqu’à quelques informations socio démographiques, en passant par une « méthodologie d’étude de marché » transmise par le franchiseur au candidat. S’il est entendu que cette présentation n’est pas une étude de marché, ni le législateur, ni la jurisprudence ne fournissent aucune indication sur ce que serait un contenu satisfaisant de cette présentation. Cette dernière, dans un jugement de première instance nous apprend que sur « le document pré contractuel de 102 pages consacre seulement 3 pages au marché national… et une demie page au marché local, sans aucune donnée chiffrée, avec en annexe une liste de magasins tirée du guide du cadeau ». On sait ce qui n’est pas suffisant… en poids, on ne sait pas ce qui devrait entrer dans la présentation du marché. En conclusion, s’il fallait refaire la loi Doubin ou la compléter, il faudrait certainement : exiger un « complément de DIP », une série d’informations additionnelles à fournir par les franchiseurs et spécifiquement par eux et préciser le contenu de la « présentation de l’état général et local du marché ». De telles améliorations éviteraient bien des déboires aux deux parties et mettraient les franchiseurs à l’abri d’interprétations quant à la qualité de leur « description de l’état général et local du marché », sans parler des « perspectives » qu’il faut décrire et qui n’ont souvent pas beaucoup de sens. Reproduit avec l’autorisation de Gilbert Mellinger Avril 2008
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